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Direction
départementale

Des territoires et de la mer

LE PRÉFET DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Arrêté n° 20220706-P7  portant réglementation temporaire de la circulation sur l’A11,
RN844, RN 137 et A844 Pendant les travaux de l’aménagement de la Porte de

Gesvres phase 7 du DESC 5 et DESC 5 Bis et 5 TER

VU le Code de la Route,

VU le Code de la Voirie Routière,

VU la loi n° 55-435 du 18 avril 1955 modifiée, portant statut des autoroutes,

VU la loi n° 82.213 du mars 1982, relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, 
modifiée par les lois n° 82.623 du 22 juillet 1982 et n° 83.1186 du 29 décembre 1983,

VU le décret n° 56.1.425 du 27 décembre 1956 modifié, portant règlement d'administration publique pour 
l'application de la loi du 18 avril 1955 susvisée,

VU le décret du 18 novembre 1977 ayant accordé à la société COFIROUTE la concession de la construction, de 
l'exploitation et de l'entretien de l’Autoroute A11 ANGERS / NANTES,

VU le décret du 20 décembre 1990 ayant accordé à la société COFIROUTE la concession de la construction, de 
l'exploitation et de l'entretien du Contournement autoroutier Nord de Nantes,

VU le décret n°2010-146 du 16 février 2010 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et l'action 
des services de l'État dans les régions et département,

VU l’instruction interministérielle sur la signalisation routière (Livre I - 8ème partie - signalisation temporaire) 
approuvée par l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992,

VU la circulaire du 8 décembre 2020 de la ministre de la Transition Écologique et Solidaire, ministre chargée 
des Transports, fixant le calendrier des jours hors chantier 2021 pris en application de la note technique du 14 
avril 2016 relative à la coordination des chantiers sur le réseau routier national (RRN),

VU l'arrêté préfectoral en date du 18 novembre 2014 portant réglementation de police sur l'autoroute A11 dans la
traversée du département de Loire-Atlantique,

VU l’arrêté préfectoral du 8 janvier 2021 donnant délégation de signature à Monsieur Thierry LATAPIE-
BAYROO, directeur départemental des Territoires et de la Mer de la Loire-Atlantique,

10 boulevard Gaston Serpette
BP 53 606 – 44 036 NANTES Cedex 01
Tél : 02 40 67 26 26
Mél : ddtm@loire-atlantique.gouv.fr
Site Internet : www.loire-atlantique.gouv.fr
Horaires d'ouverture : 9h00 - 12h00 / 14h00 - 16h30 1/13



VU l'arrêté en date du 31 mai 2022 de subdélégation de signature donnée par Monsieur Thierry LATAPIE-
BAYROO, directeur départemental des Territoires et de la Mer de Loire-Atlantique, à certains de ses 
collaborateurs,

VU, le dossier d’exploitation DESC 5 et DESC 5 bis et DESC 5ter en date du 09 juin 2022,

VU l’avis favorable de Nantes Métropole en date du 29 juin 2022

VU l’avis de la Direction interdépartementale des routes de l’Ouest en date du 04 juillet 2022

VU l’avis de la direction de la Gestion et du contrôle du réseau autoroutier concédé en date du 15 juin 2022

VU la convention de balisage et de mise en place de la signalisation temporaire, entre la DIRO et Cofiroute, en 
date du 1er juillet 2021,

VU la convention pour préciser les conditions d’exploitation des réseaux routiers lors de la mise en place des 
basculements de chaussée sur le périphérique Est entre les semaines 28 à 33, signée entre la Diro et Cofiroute en 
juillet 2022 .
 
Considérant la nécessité de réglementer la circulation pour assurer la sécurité des usagers de l’A11, l’A844 et la 
RN 844 pendant les travaux d’aménagement de la Porte de Gesvres, phase 7 du DESC 5 et DESC 5bis et DESC 
5ter durant les semaines 28, 31 ,33, 38, 39 et 40, 41 (semaine de secours).

ARRÊTE

ARTICLE 1 : 
Les travaux de réaménagement de la Porte de Gesvres, phase 7 du DESC 5 et DESC 5 Bis prévus au cours des 
semaines 28, 31, 33, 38, 39 et 40, 41 (semaine de secours) nécessitent de réglementer la circulation pour assurer 
la sécurité des usagers de l’A11, de l’A844, RN 137 et de la RN 844.

Au cours de la semaine 28, 
Phase 7A-1 : Mise en place d’un basculement de circulation sur PE extérieur 
 
Travaux de la phase :
Effaçage marquage et réalisation marquage pour basculement
Pose SMV et atténuateurs pour basculement
Pose signalisation de police provisoire
Pose des balises K5d

La circulation sera réglementée sur RN844 et A11 les nuits du lundi 11 juillet de 20h30 à 
05h30 et mardi 12 juillet 2022 de 20h30 à 05h00 en raison du jour hors chantier 
le mercredi 13 juillet à 05h00 par :

RN844
Fermeture du périphérique EST extérieur depuis la Porte de la Chapelle au PR 1+250
Fermeture de la bretelle d’Entrée RN 844 au PR 0+670 du giratoire Porte de la Chapelle vers A11

A11
Fermeture de la bretelle Paris/La Beaujoire A11 sens Paris/Province (Porte de Gesvres) au PR 347+900 
Fermeture de la bretelle Vannes/La Beaujoire A11 sens Province/Paris (Porte de Gesvres) au PR 348+500
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Déviations     phase 7A-1   :

Les nuits du lundi 11 juillet de 20h30 à 05h30 et mardi 12 juillet 2022 de 20h30 à
05h00 en raison du jour hors chantier le mercredi 13 juillet à 05h00 par 

RN844

Echangeur de la Porte de la Chapelle (39)

 Pour les usagers du périphérique EST circulant depuis Bordeaux vers Vannes et Rennes :
o Sortie obligatoire à la Porte de la Chapelle PR 1+250
o Déviation par le boulevard Einstein et boulevard René Cassin
o Direction Rennes/Vannes par l’échangeur de la Porte de Rennes N°37.

 Pour les usagers circulant depuis le giratoire de la Porte de la chapelle vers Vannes et Rennes :
o Déviation par le boulevard Einstein et boulevard René Cassin
o Direction Rennes/Vannes par l’échangeur de la Porte de Rennes N°37.

A11 Echangeur de la Porte de Gesvres (38)     :   

 Pour les véhicules circulant depuis Paris vers la Beaujoire :
o Sortie à l’échangeur de la Porte de Rennes N°37 par la bretelle Paris/Nantes
o Direction la Beaujoire par le giratoire du Cardo, le Boulevard CASSIN et le Boulevard

EINSTEN.

 Pour les véhicules circulant depuis Vannes vers la Beaujoire :
o Sortie à l’échangeur de la Porte de Rennes N°37 par la bretelle Vannes/Nantes
o Direction la Beaujoire par le giratoire du Cardo, le Boulevard  Cassin et le Boulevard

Einstein 

Restrictions de circulation
 Fermeture bretelle  Paris/La Beaujoire A11 sens Paris/Province (Porte de Gesvres) au PR 347+900  du

11/07 à 20h30 au 19/08 à 05h30 jour et nuit.

Déviation :
 Pour les véhicules circulant depuis Paris vers la Beaujoire :

o 1/2t échangeur Porte de Rennes N°37 

 Fermeture de la bretelle de sortie Porte de la Chapelle depuis le PE intérieur du 11/07 à 20h30 au 02/08 à
05h00 jour et nuit.

Déviation :

 Pour les usagers circulant depuis le Périphérique EST Intérieur vers la Chapelle sur Erdre :
o Déviation par la Porte de la Beaujoire par la RN844
o 1/2T échangeur N°40, Porte de la Beaujoire, reprendre la direction de la Chapelle sur 

Erdre par l’échangeur N°39.
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Circulation sur Périphérique EST du lundi 11 juillet 20h30 au 02 Aout 2022 5h00

Au cours de la semaine 31, 
Phase 7A-2 : Mise en place d’un basculement de circulation sur PE intérieur.

Travaux de la phase :
Effaçage marquage et réalisation marquage pour basculement
Pose SMV et atténuateurs pour basculement
Pose signalisation de police provisoire
Pose des balises K5d

La circulation sera réglementée sur RN844 et A11 les nuits du lundi 1er Aout et mardi 2 Aout 
2022 de 20h30 à 05h00 par :

RN844
Fermeture du périphérique EST extérieur depuis la Porte de la Chapelle au PR 1+250
Fermeture de la bretelle d’Entrée RN 844 au PR 0+670 du giratoire Porte de la Chapelle vers A11

A11
Fermeture de la bretelle Paris/La Beaujoire A11 sens Paris/Province (Porte de Gesvres) au PR 347+900 
Fermeture de la bretelle Vannes/La Beaujoire A11 sens Province/Paris (Porte de Gesvres) au PR 348+500

Déviations phase 7A-2 :
Les nuits du lundi 1er Aout et mardi 2 Aout 2022 de 20h30 à 05h00.

RN844

Echangeur de la Porte de la Chapelle (39)

 Pour les usagers du périphérique EST circulant depuis Bordeaux vers Vannes et Rennes :
o Sortie obligatoire à la Porte de la Chapelle PR 1+250
o Déviation par le boulevard Einstein et boulevard René Cassin
o Direction Rennes/Vannes par l’échangeur de la Porte de Rennes N°37.

 Pour les usagers circulant depuis le giratoire de la Porte de la chapelle vers Vannes et Rennes :
o Déviation par le boulevard Einstein et boulevard René Cassin
o Direction Rennes/Vannes par l’échangeur de la Porte de Rennes N°37.

A11 Echangeur de la Porte de Gesvres (38)     :   

 Pour les véhicules circulant depuis Paris vers la Beaujoire :
o Sortie à l’échangeur de la Porte de Rennes N°37 par la bretelle Paris/Nantes
o Direction la Beaujoire par le giratoire du Cardo, le Boulevard CASSIN et le Boulevard

EINSTEN.
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 Pour les véhicules circulant depuis Vannes vers la Beaujoire :
o Sortie à l’échangeur de la Porte de Rennes N°37 par la bretelle Vannes/Nantes
o Direction la Beaujoire par le giratoire du Cardo, le Boulevard  Cassin et le Boulevard

Einstein 

Restrictions de circulation
 Fermeture bretelle  Paris/La Beaujoire A11 sens Paris/Province (Porte de Gesvres) au  PR 347+900 du

11/07 à 20h30 au 19/08 à 05h00 jour et nuit.

Déviation     :  
 Pour les véhicules circulant depuis Paris vers la Beaujoire :

o 1/2t échangeur Porte de Rennes N°37 

 Fermeture de la bretelle d’insertion Porte de la Chapelle vers A11 depuis le giratoire du 01/08 20h30 au
19/08 05h30 jour et nuit

Déviation     :  
 Pour les véhicules circulant depuis le giratoire de la Chapelle vers A11 Vannes ou Paris :

o Direction Paris, emprunter le Boulevard Becquerel et prendre Paris par l’échangeur N°25
o Direction Vannes, emprunter le Boulevard Einstein et Cassin et prendre Vannes par l’échangeur

N°37.

Circulation sur Périphérique EST   du lundi 01 aout 20h30 au 19 aout 2022 5h30  

Au cours de la semaine 33, 
Phase 7A-3 : Mise en place en circulation du PE et dépose du basculement

Travaux de la phase :
Dépose SMV pour mise en circulation
Effaçage marquage pour mise en circulation
Pose signalisation de police provisoire

La circulation sera réglementée sur RN844 et A11  les nuits du mercredi 17 et jeudi 18 aout
2022 de 20h30 à 05h30 par :

RN844
Fermeture du périphérique EST extérieur depuis la Porte de la Chapelle au PR 1+250
Fermeture de la bretelle d’Entrée RN 844 au PR 0+670 du giratoire Porte de la Chapelle vers A11
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A11
Fermeture de la bretelle Paris/La Beaujoire A11 sens Paris/Province (Porte de Gesvres) au PR 347+900 
Fermeture de la bretelle Vannes/La Beaujoire A11 sens Province/Paris (Porte de Gesvres) au PR 348+500

Déviations     phase 7A-3   :

Les nuits du mercredi 17 et jeudi 18 août 2022 de 20h30 à 05h30

RN844

Echangeur de la Porte de la Chapelle (39)

 Pour les usagers du périphérique EST circulant depuis Bordeaux vers Vannes et Rennes :
o Sortie obligatoire à la Porte de la Chapelle PR 1+250
o Déviation par le boulevard Einstein et boulevard René Cassin
o Direction Rennes/Vannes par l’échangeur de la Porte de Rennes N°37.

 Pour les usagers circulant depuis le giratoire de la Porte de la chapelle vers Vannes et Rennes :
o Déviation par le boulevard Einstein et boulevard René Cassin
o Direction Rennes/Vannes par l’échangeur de la Porte de Rennes N°37.

A11 Echangeur de la Porte de Gesvres (38)     :   

 Pour les véhicules circulant depuis Paris vers la Beaujoire :
o Sortie à l’échangeur de la Porte de Rennes N°37 par la bretelle Paris/Nantes
o Direction la Beaujoire par le giratoire du Cardo, le Boulevard CASSIN et le Boulevard

EINSTEN.

 Pour les véhicules circulant depuis Vannes vers la Beaujoire :
o Sortie à l’échangeur de la Porte de Rennes N°37 par la bretelle Vannes/Nantes
o Direction la Beaujoire par le giratoire du Cardo, le Boulevard  Cassin et le Boulevard

Einstein 

Au cours des semaines 38, 39 et 40 
Phase 7B : Travaux de réfection de DBA TPC sur A11 

Travaux de la phase :
Démolition DBA en TPC
Pose de signalisation provisoire
Coulage de DBA en TPC

La circulation sera réglementée sur A844, RN137, A11 et RN844 

Semaine 38, Les nuits du lundi 19 septembre, mardi 20 septembre, mercredi 21
septembre et jeudi 22 septembre 2022 de 20h30 à 05h30 

Semaine 39, Les nuits du lundi 26 septembre, mardi 27 septembre, mercredi 28
septembre et jeudi 29 septembre 2022 de 20h30 à 05h30 
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Semaine 40, Les nuits du lundi 3 octobre, mardi 4 octobre, mercredi 5 octobre et
jeudi 6 octobre 2022 de 20h30 à 05h30 

A844
Neutralisation de voies sur le Périphérique Nord A844 au PR 36+300 avec fermeture totale du périphérique Nord
Intérieur et collectrice depuis l’A844 au PR 36+700 en venant de Vannes dans le sens Province Paris.

RN137
Fermeture de la bretelle Rennes/Paris depuis la RN 137 au PR 28+430 (échangeur A11 de la porte de Rennes).
Fermeture de la bretelle Nantes/Paris depuis la RN 137 au PR 28+220 (échangeur A11 de la porte de Rennes).

A11     
Fermeture entre la Porte de Rennes N°37, PR 350 et la bérangeraie N°25, PR 346+500 sens Province/Paris.

Fermeture de l’A11 dans le sens Paris Province entre les PR 340 et 348+300
Fermeture de la bretelle Carquefou/Vannes de l’échangeur 22 de Vieilleville PR 340+700
Fermeture de la bretelle Sud Loire/Vannes de l’échangeur 22 de Vieilleville PR 340+500
Fermeture de la bretelle Carquefou/Vannes de l’échangeur 23 de Boisbonne PR 343+300
Fermeture de la bretelle Carquefou/Vannes de l’échangeur 24 de Gachet PR 344+100
Fermeture de la bretelle La Chapelle-sur-Erdre/Vannes de l’échangeur 25 de Bérangeraie PR 346+700

RN844
Fermeture du périphérique EST extérieur depuis la Porte de la Chapelle au PR 1+250
Fermeture de la bretelle d’Entrée RN 844 au PR 0+670 du giratoire Porte de la Chapelle vers A11

Déviations     phase 7B   :

Semaine 38, les nuits du lundi 19 septembre, mardi 20 septembre, mercredi 21
septembre et jeudi 22 septembre 2022 de 20h30 à 05h30 

Semaine 39, les nuits du lundi 26 septembre, mardi 27 septembre, mercredi 28
septembre et jeudi 29 septembre 2022 de 20h30 à 05h30 

Semaine 40, les nuits du lundi 3 octobre, mardi 4 octobre, mercredi 5 octobre et
jeudi 6 octobre 2022 de 20h30 à 05h30 

Echangeur de la Porte de Rennes (37)     :   

 Pour les usagers circulant depuis Vannes A844 vers Paris ou Rennes :
o Sortie obligatoire à l’échangeur de la Porte de Rennes par la bretelle Vannes/Nantes.
o Déviation par le giratoire du Cardo, Boulevard René Cassin et boulevard Einstein. 
o Déviation par le Boulevard Becquerel depuis Porte de la Chapelle pour la direction de

Paris.

 Pour les usagers circulant sur la RN 137 depuis Rennes vers Paris :
o Déviation par le giratoire du Cardo, boulevard René Cassin et boulevard Einstein
o Déviation par le Boulevard Becquerel depuis Porte de la Chapelle pour la direction de

Paris.

 Pour les usagers circulant sur la RN 137 depuis Nantes vers Paris :
o Déviation par le giratoire du Cardo, boulevard René Cassin et boulevard Einstein
o Déviation par le Boulevard Becquerel depuis Porte de la Chapelle pour la direction de

Paris.
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A11
Echangeur de Vieilleville (22)     :   

 Pour les véhicules circulant depuis Carquefou Centre vers Vannes :
o Déviation direction Rennes/Vannes par la D37, la D178 puis l’A811
o Direction Rennes/Vannes par le périphérique Est (N844) depuis l’échangeur de Porte

d’Anjou (43)

 Pour les véhicules circulant depuis Sud Loire vers Vannes :
o Depuis l’A811, sortie à l’échangeur 22a direction Nort sur Erdre et Carquefou Centre
o Sortie D37 direction Carquefou Centre
o Déviation direction Rennes/Vannes par la D37, la D178 puis l’A811
o Direction Rennes/Vannes par le périphérique Est (N844) depuis l’échangeur de Porte

d’Anjou (43)

Echangeur de Boisbonne (23)     :   

 Pour les véhicules circulant depuis Carquefou vers Vannes :
o Déviation par la route de Carquefou puis le boulevard de la Beaujoire et la route de

Saint Joseph
o Direction Rennes/Vannes par le périphérique Est (N844) depuis l’échangeur de Porte de

la Beaujoire (40)

Echangeur de Gachet (24)     :   

 Pour les véhicules circulant depuis Carquefou vers Vannes :
o Déviation par le boulevard Niepce, par la route de Carquefou puis le boulevard de la

Beaujoire et la route de Saint Joseph
o Direction Rennes/Vannes par le périphérique Est (N844) depuis l’échangeur de Porte de

la Beaujoire (40)

Echangeur de la Bérangeraie (25)     :   

 Pour les véhicules circulant depuis La Chapelle sur Erdre vers Vannes :
o Déviation par le boulevard Becquerel
o Direction Rennes/Vannes par Bd Einstein direction Cardo depuis l’échangeur de Porte

de la Chapelle sur Erdre (39)

RN844
Echangeur de la Porte de la Chapelle (39)

 Pour les usagers du périphérique EST circulant depuis Bordeaux vers Vannes et Rennes :
o Sortie obligatoire à la Porte de la Chapelle PR 1+250
o Déviation par le boulevard Einstein et boulevard René Cassin
o Direction Rennes/Vannes par l’échangeur de la Porte de Rennes N°37.

o Pour les usagers circulant depuis le giratoire de la Porte de la chapelle vers Vannes et
Rennes :

o Déviation par le boulevard Einstein et boulevard René Cassin
o Direction Rennes/Vannes par l’échangeur de la Porte de Rennes N°37.
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Restrictions de circulation des PR 346+480 au 348 sur A11 
 Continuité DDR, dispositif de retenu de niveau T3W1 en TPC durant toute la phase du chantier suivant

le schéma ci-dessous

o Circulation sur 2 voies selon la répartition suivante :
o Voie rapide de 2.80m
o Voie lente de 3.20 m

o Vitesse limitée à 70km/h.

Semaine 38, la nuit du 20 au 21 septembre la déviation sera modifiée.

A11
Echangeur de Vieilleville (22)     :   

 Pour les véhicules circulant depuis Carquefou Centre vers Vannes :
o Déviation direction Rennes/Vannes par la D37, la D178 puis l’A811
o Direction Rennes/Vannes depuis l’échangeur N°23 sur l’811 par la route de Paris 

 Pour les véhicules circulant depuis Sud Loire vers Vannes :
o Depuis l’A811, sortie à l’échangeur 22a direction Nort sur Erdre et Carquefou Centre
o Sortie D37 direction Carquefou Centre
o Déviation direction Rennes/Vannes par la D37, la D178 puis l’A811

o Direction Rennes/Vannes depuis l’échangeur N°23 sur l’811 par la route de Paris 

Au cours de la semaine 41, de secours en cas de report pour causes d’intempéries
Nuits du lundi 10, mardi 11, mercredi 12 et jeudi 13 octobre 2022 de 20h30 à 
5h30.

Phase 7B : Travaux de réfection de DBA TPC sur A11 

Travaux de la phase :
Démolition DBA en TPC
Pose de signalisation provisoire
Coulage de DBA en TPC
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A844
Neutralisation de voies sur le Périphérique Nord A844 au PR 36+300 avec fermeture totale du périphérique Nord
Intérieur et collectrice depuis l’A844 au PR 36+700 en venant de Vannes dans le sens Province Paris.

RN137
Fermeture de la bretelle Rennes/Paris depuis la RN 137 au PR 28+430 (échangeur A11 de la porte de Rennes).
Fermeture de la bretelle Nantes/Paris depuis la RN 137 au PR 28+220 (échangeur A11 de la porte de Rennes).

A11     
Fermeture entre la Porte de Rennes N°37, PR 350 et la bérangeraie N°25, PR 346+500 sens Province/Paris.

Fermeture de l’A11 dans le sens Paris Province entre les PR 340 et 348+300
Fermeture de la bretelle Carquefou/Vannes de l’échangeur 22 de Vieilleville PR 340+700
Fermeture de la bretelle Sud Loire/Vannes de l’échangeur 22 de Vieilleville PR 340+500
Fermeture de la bretelle Carquefou/Vannes de l’échangeur 23 de Boisbonne PR 343+300
Fermeture de la bretelle Carquefou/Vannes de l’échangeur 24 de Gachet PR 344+100
Fermeture de la bretelle La Chapelle-sur-Erdre/Vannes de l’échangeur 25 de Bérangeraie PR 346+700

RN844
Fermeture du périphérique EST extérieur depuis la Porte de la Chapelle au PR 1+250
Fermeture de la bretelle d’Entrée RN 844 au PR 0+670 du giratoire Porte de la Chapelle vers A11

Déviations     phase 7B   :

Semaine 41, Nuits du lundi 10, mardi 11, mercredi 12 et jeudi 13 octobre 2022 de
20h30 à 5h30.

Echangeur de la Porte de Rennes (37)     :   

 Pour les usagers circulant depuis Vannes A844 vers Paris ou Rennes :
o Sortie obligatoire à l’échangeur de la Porte de Rennes par la bretelle Vannes/Nantes.
o Déviation par le giratoire du Cardo, Boulevard René Cassin et boulevard Einstein. 
o Déviation par le Boulevard Becquerel depuis Porte de la Chapelle pour la direction de

Paris.

 Pour les usagers circulant sur la RN 137 depuis Rennes vers Paris :
o Déviation par le giratoire du Cardo, boulevard René Cassin et boulevard Einstein
o Déviation par le Boulevard Becquerel depuis Porte de la Chapelle pour la direction de

Paris.

 Pour les usagers circulant sur la RN 137 depuis Nantes vers Paris :
o Déviation par le giratoire du Cardo, boulevard René Cassin et boulevard Einstein
o Déviation par le Boulevard Becquerel depuis Porte de la Chapelle pour la direction de

Paris.

A11
Echangeur de Vieilleville (22)     :   

 Pour les véhicules circulant depuis Carquefou Centre vers Vannes :
o Déviation direction Rennes/Vannes par la D37, la D178 puis l’A811
o Direction Rennes/Vannes par le périphérique Est (N844) depuis l’échangeur de Porte

d’Anjou (43)

 Pour les véhicules circulant depuis Sud Loire vers Vannes :
o Depuis l’A811, sortie à l’échangeur 22a direction Nort sur Erdre et Carquefou Centre
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o Sortie D37 direction Carquefou Centre
o Déviation direction Rennes/Vannes par la D37, la D178 puis l’A811
o Direction Rennes/Vannes par le périphérique Est (N844) depuis l’échangeur de Porte

d’Anjou (43)

Echangeur de Boisbonne (23)     :   

 Pour les véhicules circulant depuis Carquefou vers Vannes :
o Déviation par la route de Carquefou puis le boulevard de la Beaujoire et la route de

Saint Joseph
o Direction Rennes/Vannes par le périphérique Est (N844) depuis l’échangeur de Porte de

la Beaujoire (40)

Echangeur de Gachet (24)     :   

 Pour les véhicules circulant depuis Carquefou vers Vannes :
o Déviation par le boulevard Niepce, par la route de Carquefou puis le boulevard de la

Beaujoire et la route de Saint Joseph
o Direction Rennes/Vannes par le périphérique Est (N844) depuis l’échangeur de Porte de

la Beaujoire (40)

Echangeur de la Bérangeraie (25)     :   

 Pour les véhicules circulant depuis La Chapelle sur Erdre vers Vannes :
o Déviation par le boulevard Becquerel
o Direction Rennes/Vannes par Bd Einstein direction Cardo depuis l’échangeur de Porte

de la Chapelle sur Erdre (39)

RN844
Echangeur de la Porte de la Chapelle (39)

 Pour les usagers du périphérique EST circulant depuis Bordeaux vers Vannes et Rennes :
o Sortie obligatoire à la Porte de la Chapelle PR 1+250
o Déviation par le boulevard Einstein et boulevard René Cassin
o Direction Rennes/Vannes par l’échangeur de la Porte de Rennes N°37.

o Pour les usagers circulant depuis le giratoire de la Porte de la chapelle vers Vannes et
Rennes :

o Déviation par le boulevard Einstein et boulevard René Cassin
o Direction Rennes/Vannes par l’échangeur de la Porte de Rennes N°37.

Restrictions de circulation des PR 346+480 au 348 sur A11 
 Continuité DDR, dispositif de retenu de niveau T3W1 en TPC durant toute la phase du chantier suivant

le schéma ci-dessous
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o Circulation sur 2 voies selon la répartition suivante :
o Voie rapide de 2.80m
o Voie lente de 3.20 m

o Vitesse limitée à 70km/h.

ARTICLE 2

La pose, l’activation, la dépose et la désactivation, ainsi que la maintenance de la signalisation nécessaire, seront
assurées par COFIROUTE.

Cette signalisation sera conforme aux dispositions de l’instruction interministérielle sur la signalisation routière
approuvée par l’arrêté du 6 novembre 1992.

Les supports devront être, soit fusibles, soit protégés par des glissières existantes ou par des BT4.

ARTICLE 3

L’inter-distance entre deux chantiers pourra déroger aux prescriptions des arrêtés permanents d’exploitation sous
chantier sur le réseau routier national (RRN) 

Pour permettre ainsi la réalisation des travaux d’entretien « dits courants », réparations de glissières, fauchage,
réparations suite accidents.

L’inter distance entre 2 chantiers consécutifs sera alors réduite à 0 mètre :

En cas d'intempéries ou d'événements fortuits à caractère technique, ne permettant pas la date de
réalisation des travaux aux dates indiquées un décalage pourra être réalisé dans un délai de 5 jours
suivant les dates initialement prévues sous réserve d’information préalable des signataires du présent
arrêté. 
De  même,  si  l’évolution  du  chantier  prenait  de  l’avance,  le  planning  pourrait  être  recalé  pour
permettre de réduire les perturbations de circulation par anticipation.

ARTICLE 4
La société COFIROUTE informera les usagers des restrictions de circulation par les moyens suivants :

 Utilisation des Panneaux à messages variables existants ou mobile sur remorque.
 Site internet du projet : https://a11-portedegesvres.vinci-autoroutes.com/
 Site internet du maitre d’ouvrage www.vinci-autoroutes.com
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 Radio Vinci Autoroutes 107.7 FM.
 La presse locale et régionale.

ARTICLE 5
Les entreprises chargées des travaux prendront toutes les mesures nécessaires à la protection du chantier et des
usagers sous le contrôle de la société Cofiroute et des services de Gendarmerie et de Police.

ARTICLE 6
Toute infraction au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux règlements et lois en vigueur.

ARTICLE 7: Publication et exécution

- Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Loire-Atlantique,
- Le Directeur Général des Services Départementaux de la Loire-Atlantique,
- Le Directeur de la Direction Interdépartementale des Routes de l’Ouest,
- Le Général commandant le Groupement de Gendarmerie de la Loire-Atlantique,
- Le Chef du peloton de gendarmerie de l’autoroute l’Aubinière à Ancenis,
- Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de la Loire-Atlantique,
- Le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de la Loire-Atlantique,
- Le Directeur des Services Départementaux d'Incendie et de Secours de la Loire Atlantique,
- Le Directeur de la DIR de Zone Ouest,
- Le Directeur d’exploitation de la société Cofiroute,
- La Présidente de Nantes Métropole,

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de la Loire-Atlantique.

NANTES, le  06 juillet 2022

Le Préfet, 
par délégation,

le directeur départemental des Territoires et de la Mer, 
par subdélégation
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